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La modification et l 'adjonction suivantes 
au présent Règlement ont été adoptées par 
la Commission Universitaire, puis autorisées 
par le Département de l 'Instruction publique, 
le 5 mars 1925 : 

A R T . S, chiffre 2. Avoir, deux semestres avant 
l 'examen propédeutique, etc . (au lieu de : trois). 

A R T . 25 bis (nouveau). Le licencié ès-sciences 
religieuses, qui veut-.subir les examens complé
mentaires pour obtenir la licence en théologie, 
doit : 

1. Remplir les conditions prévues à l 'art . 
chiffre 2 ; 

2. Fournir 3a preuve qu'il a subi avec succès 
les examens prévus à l'art:'-HT, chiffre 6 ; 

3- Avoir pris toutes ses inscriptions (4 semestres) 
aux cours de théologie pratique, soit : théo
logie pastorale, ece-lésiologie; liturgique, socio
logie chrétienne et analyses de textes ; 

4. Fournir la preuve que ces cours ont été 
suivis pendant deux- semestres au minimum. 

Une finance de 30 fr. est perçue pouf cet examen. 

R È G L E M E N T 
DE LA 

Du 2 4 mai 1 9 2 0 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Conseil de faculté. 

A R T I C L E P R E M I E R . L e conseil de la fa

culté de théologie est composé des profes
seurs ordinaires et extraordinaires qui en
seignent à cette faculté. Il est convoqué 
par le doyen. L a présence de trois de ses 
membres est nécessaire pour délibérer vala
blement. 

A R T . 2 . L e s professeurs chargés de cours, 
les privât-docent et les lecteurs peuvent être 



convoqués aux séances du conseil pour e x 
primer leur avis sur -les questions intéres
sant leur enseignement. 

C H A P I T R E I I 

Etudiants. 

A R T . 3 . L e s étudiants immatriculés et les 
auditeurs sont admis de plein droit à suivre 
les cours de leur choix. 

A R T . 4 . A la tin du semestre d'été, les 
étudiants immatriculés se réunissent pour 
nommer un prêteur qui sert d'intermédiaire 
entre eux et le conseil de faculté, pendant 
l'année universitaire suivante. 

^ eut 
1«A2/ _ 

; V , ^ „ C H A P I T R E I I I 

Enseignement. 

A R T . % L e s disciplines théologiques qui 
sont l'objet d'un enseignement dans la fa
culté de théologie sont ; 
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1 'Kft^y^ppdif i dp la th*Hpgif\ nott In -
troduct iongénérale ;ô rétude/de*takthéologie. 

2 . Histoire générale des religions. 
- 3 . Psychologie de lo religion.-'' 

4 . E x é g è s e de l'Ancien Testament . 

5 . Histoire littéraire de l'Ancien Testa
ment. 

6. Histoire du peuple d'Israël et de sa 
religion. 

7. E x é g è s e du Nouveau Testament . 

8 . Histoire littéraire du Nouveau T e s t a 
ment. 

9 . Théologie biblique du Nouveau T e s 
tament . 

1 0 . Histoire du siècle de Jésus-Chris t . 
1 1 . - H i s t o i r e du christianisme.-
12 . Histoire des dogmes. 

1 4 . Histoire de la théologie, moderne. 

. 5 . Dogmat ique . j U ^ ^ J ^ l ^ 
1 6 . Morale. 

17 . Sociologie chrétienne. 

1 8 . Homilétique. 
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1 9 . Histoire de la prédication. 

2 0 . Gatéchétique. 

2 1 . Liturgique. 

22 . Théologie pastorale. 

2 3 . Ecclésiologie. 

C H A P I T R E I V 

Licences. 

A . Licence en théologie, 

A R T . ' ^ . Le. diplôme de licencié en théolo

gie atteste la possession des connaissances 

théologiques qui sont requises des candi

dats au saint ministère. 

A R T / / . L e grade de licencié est conféré 

à la suite de deux séries d'examens : 

1 . L 'examen dit propédeu tique, qui est 

subi dans la règle après quatre semestres 

d'études universitaires ; 

2 . L 'examen théologique proprement dit 

après huit semestres d'études. 

7 — 

a. E X A M E N P R O P É D E U T I Q U E . 

A R T . je". P o u r être admis à l 'examen pro

pédeutique. le candidat doit : 

1 . E t re bachelier es lettres ou porteur 

d'un certificat de maturité émanant d'un éta

blissement officiel. 

L'étudiant qui n'a pas subi, au baccalau

réat ou à la maturité, d'examen de latin, de 

grec , de logique et de psychologie, doit, 

deux semestres avant i 'examen propédeu

tique, subir un examen complémentaire 

sur chacune de ces matières . 

L e s examens de latin et de g r e c c o m 

portent une version écrite et une interroga

tion sur les auteurs figurant au programme 

du g y m n a s e classique. 

2 . Avoir , 4#eiÉr semestres avant l 'examen 

propédeutique, fait un examen prouvant 

une connaissance suffisante des éléments 

de la langue hébraïque. 

3 . Produire l'attestation officielle qu'il a 

suivi, dans une faculté de théologie, des 

cours sur les matières de l 'examen. 
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0 . Histoire du -christm nie ma ; 
6 . Théologie pratique : histoire de la 

prédication./gatôokctiquo. Homilotique/' 

b. E X A M E N T H É O L O G I Q U E P R O P R E M E N T D I T . 

A R T . XV. En prenant son inscription, le 
candidai doit produire : 

1 . L'attestation qu'il a subi avec succès 
l 'examen propédeutique. 

2 . Une attestation officielle qu'il a suivi, 
dans une faculté de théologie, les cours qui 
font l'objet de l 'examen. 

A R T ,.i2." En outre, il doit fournir la 

preuve : 
1 . Qu'il a fait, au cours de ses études 

universitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre disciplines théoriques de la 
théologie, travail vu et approuvé par le pro-
fesseur de la spécialité,/ <~ - p — 

2. Qu'il a présenté au- moins quatre ana- " 
lyses de textes , quatre sermons et trois 
catéchismes . o&aCy**?o£ - 4 ( 

A R T , i&l. L e s épreuves écrites consistent ^ ^ 

Art . 9 . L 'examen écrit comprend : 

1 . Une version en français d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (Livres histori
ques et Psaumes) ; 

2 . Une composition exégétique sur un 
texte du Nouveau Testament (Evangiles et 
Actes) ; 

3 . Des réponses à une ou plusieurs ques
tions d'histoire du christ ianisme. 

Deux demi-journées sont accordées au 
candidat pour ces épreuves. Elles se font à 
huis-c los . . . 

A R T . 0 . L e s examens oraux portent sur 
les disciplines ou groupes de disciplines 
suivants : ' "s 

1 . Histoire de la littérature française et 
h i s t m r e j i e ja^ohilosophie ; 

2 . Histoire générale des religions et his
toire du siècle de J é s u s - C h r i s t ; 

3 . Exégèse (Livres historiques et P s a u 
mes) et histoire littéraire de l 'Ancien Tes ta 
ment ; 

4 . Exégèse (Evangiles et Actes) et h i s 
toire littéraire du Nouveau T e s t a m e n t ; 
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en trois compositions sur des sujets tirés 

•des- disciplines du Nouveau Testament , de 

la théologie historique et de la théologie 

systématique. 

Ces épreuves se font à huis-clos. Une 

demi- journée est accordée au candidat pour 

chacune d'elles. 

A R T . L 'examen oral porte sur les 

groupes de disciplines suivants : 

1 . Exégèse de l 'Ancien Testament ("prin

cipaux livres poétiques et prophétiques) et 

histoire d'Israël et de sa religion ; 

2 . Exégèse du Nouveau Testament (Epî -

tres) et théologie biblique du Nouveau T e s 

tament ; 

3 . Histoire des dogmes,^-symboliquoj et 

histoire de la théologie moderne ; 

4 . Dogmatique, m o r a l e ; 

- 5 r - P 3 y c I i o I o g i c de la religion ; 

6 . Théologie pratique:liturgique, théologie 
pastorale, -eoclésiologio, sociologie chré
tienne f GRÀ-e^sC eAn.(^<A-. f X n i * ^ / t ^ A « - - , 

A R T pz. S u r le préavis de la c o m m i s -
i f 
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sion d'examen, l 'Université confère le di

plôme de licencié en théologie au candidat 

qui a subi avec succès cette seconde série 

d 'examens. 

B . Licence ès sciences religieuses. 

A R T . i è l L e diplôme de licence ès scien

ces religieuses est conféré au candidat qui a 

subi avec succès les épreuves exigées pour 

l'obtention de la licence e n théologie, à l'ex

ception de la théologie pratique et des e x e r 

cices pratiques prévus a u chiffre 2 de l 'ar 

ticle 1 2 r 

G. Dispositions communes aux deux sériés 

• ' . d'examens. 
î 5 

A R T . Ptï L e s examens ont lieu à la fin 

de chaque semestre et a u commencement 

d u semestre d'hiver. 
V

 V A R T . L e candidat doit s e faire ins- , 

• crire^avant le -25-fgyTfer pour la session de . - ^ / " ^ ^ ? 

m a r s , avant le â ë - j ^ ~ P 0 U R celle de juillet \ 

et avant le 2s-~se^ten.ïbW" pour celle d'oc- 4^^^rL, \ 

tobre. -
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A R T . 2"3". P o u r chacune des deux séries 
d 'examens, la commission d'examen est 
composée du conseil de faculté et de deux 
experts , étrangers à l 'Université, choisis 
par le Département de l'Instruction publique 
et des Cultes. 

A R T . 2 4 . P o u r la littérature française et 
l 'histoire de la philosophie, l'interrogation 
est dirigée par les professeurs chargés 
d'enseigner ces disciplines à l 'Université. 
Ces examinateurs ont voix consultative pour 
l'appréciation de l'épreuve qui les concerne. 

A R T . 2 5 . L e s droits à payer pour les 
licences sont de 100 fr,, dont la moitié est 
déposée en mains du secrétaire de l 'Uni
versité lors de l'inscription pour l 'examen 
propédeutique, l'autre moitié au moment 
de l'inscription pour l 'examen théologique 
proprement dit. 

L a faculté répartit sa part des droits 
entre les professeurs qui ont pris part à la 
collation du grade. 

En qualité d'huissier de l 'Université, le 

A R T . ' H T On ne peut être admis aux 
épreuves orales qu'après avoir subi avec 
succès l'examen écrit. L e candidat dont les 
examens oraux n'ont pas été suffisants 
demeure au bénéfice de ses épreuves écri tes . 

A R T . 2 0 . Dans les examens oraux, les 
candidats sont appelés à répondre à des 
questions portant soit sur l 'ensemble, soit 
sur tels points particuliers des disciplines 
qui font l'objet de l 'examen. 

A R T . L a commission d'examen ap
précie chaque épreuve par les chiffres 1 à 10 . 
ayant la valeur suivante : 1 = très m a l ; 
10 —- très bien; 6 = passable. 

Pour réussir aux examens , le candidat 
doit obtenir une moyenne de 6 pour chaque, 
groupe. Toutefois un « très mal r> 40 h^J^lfl 
ou deux «mal » (5) entrainent l 'ajournement 
du candidat. 

Celui-ci ne peut se présenter plus de trois 
fois è chacune des deux séries d 'examens. 

A R T . 2-2T L e diplôme indique si le candi
dat a été admis avec la note très bien. 
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bedeau reçoit de chaque l icencié.une gratifi
cation de 5 fr. (Règlement général, art . 9 4 . ) . 

Une finance de 10 fr. est perçue pour 
^ chacun des examens complémentaires pré-

. vus à l'art. 

-.- - " A R T . L e candidat qui s'est présenté 
sans succès à Tune des deux séries d 'exa-

- ' m e n ou qui se retire au dernier moment a 
droit à la restitution de la moitié" de la 
finance afférente à cet examen. 

C H A P I T R E V 

Doctorat en théologie. 

A R T . L e grade de docteur en théo
logie est décerné à qui îait preuve, au cours 
des examens ci-après spécifiés, d'une cul
ture théologique d'un caractère général et 
scientifique. 

A R T . 28 . " Pour être admis à subir ces 
épreuves, le candidat doit adresser au do.yen 
de la faculté une demande écrite a c c o m 
pagnée des pièces suivantes : 

— 15 — 

a) Un certificat d'immatriculation à l 'Uni
versité de Lausanne ; 

b) Un curriculum vitae ; 
c) L e diplôme de licencié en théologie de 

l 'Université 'de Lausanne- ou des ti
tres jugés équivalents ; 

d) Eventuellement, un exemplaire des tra
vaux publiés par lui. 

2 / 
A R T . ' , 2 $ * . L e s épreuves sont subies de 

vant le conseil de faculté, qui en fixe 
l 'époque. . „ 

A R T . BQ. L e s épreuves comportent : 
1 . Un examen écr i t ; 
2 . Un examen oral ; 
3 . L a présentation d'une dissertation et 

la soutenance publique des thèses qui l 'ac

compagnent. 
b ? 

A R T . L e candidat peut choisir entre 
les quatre groupes de disciplines suivants : 

1 . A. Discipline principale : Ancien Tes
tament (exégèse de l'Ancien T e s 
tament, histoire littéraire de l'An
cien Testament, histoire du peuple 
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d'Israël et de sa religion jusqu'à 
l'an 70 après J é s u s -Glirist, ar 
chéologie et géographie biblique, 
histoire des religions sémit iques) . 

B. Matières secondaires : exégèse du 
Nouveau Testament et littérature 
du siècle apostolique. 

2 . A. Discipline principale: Nouveau T e s 
tament (exégèse du Nouveau T e s 
tament, histoire littéraire du N o u 
veau Testament , théologie biblique 
du Nouveau Testament , histoire 
du peuple juif depuis l'époque des 
Macchabées jusqu'à l'an 70 après 
Jésus-Chris t ) . 

B. Matières secondaires : théologie 
biblique de l'Ancien Testament et 
histoire du christianisme jusqu'à 

-/ Constantin. 

3 . A. Discipline principale : théologie 
historique (histoire du christ ia
nisme, histoire des dogmes, sym
bolique). 
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B. Matières secondaires : histoire des 
religions et histoire de la théologie 
moderne. 

4 . A. Discipline principale : théologie 
systématique (philosophie de la 
religion, dogmatique, morale) . 

B. Matières secondaires : théologie 
biblique de l'Ancien et du Nouveau 
Testament et histoire des dogmes . 

A R T . _ 3 2 ! L 'examen écrit consiste dans la 
rédaction de trois compositions portant sur 
le groupe de disciplines choisi par le can
didat, 

L e candidat dispose d'une demi- journée 
pour chacune de ces compositions. 

A R T . L 'examen oral- porte sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 
Il dure trois heures au maximum. T o u s les 
professeurs de la faculté y prennent part et 
se répartissent les sujets et le temps d'inter
rogation^ . 

A R T . 34'. On n'est admis à l 'examen oral 
qu'après avoir subi avec succès tes épreuves 
écrites. 



A R T . L e candidat qui a subi un échec 
à l'une ou l'autre de ces deux séries 
d'épreuves peut se présenter une seconde et 
dernière fois. Un intervalle minimum de six 
mois sépare les deux tentatives. L e candi
dat ajourné pour l 'examen oral conserve le 
bénéfice de ses épreuves écrites. 

A R T . 36"; L e candidat qui a subi avec 
succès les épreuves écrites et orales est 
admis à présenter sa dissertation et ses 
thèses dans le terme de deux ans. L e can
didat peut demander une prolongation de 
ce délai. 

A R T . -3-7. L e sujet de la dissertation est 
laissé au choix du candidat. Elle doit pré
senter le caractère d'une étude personnelle 
et approfondie et être rédigée en français . 
L e s thèses qui l 'accompagnent doivent se 
rapporter non seulement au sujet traité, 
mais aux diverses branches de la science 
t^éologique et ; être de nature à provoquer 

/l ine discussion sérieuse. 
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A R T . M- L a dissertation et les thèses 
sont présentées manuscri tes au doyen de la 
faculté. Celui-ci les examine ou les fait exa
miner par le professeur de" la spécialité, et 
accorde, s ' i f y a lieu, l'autorisation d'impri
mer . Gette autorisation n'implique aucun 
jugement sur les opinions du candidat et ne 
préjuge en rien la décision de la faculté. 

A R T . JÎ9'. L e candidat peut être autorisé 
à présenter sa dissertation et ses thèses 
avant les examens , ou au cours de ceux-ci . 
Dans ce cas , si l'autorisation d'imprimer lui 
est accordée, l ' impression se fait à ses ris
ques et périls. 

A R T . 0 . Cent cinquante exemplaires au 
moins de la dissertation et des thèses sont 
déposés au secrétariat de l 'Université. 

A R T . 41. L a soutenance a, lieu publique
ment sous la. présidence du doyen de la fa
culté. Elle est annoncée par un avis affiché 
dix jours à l 'avance. 
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A R T . 4 2 . Après la soutenance, le conseil 
de la faculté délibère sur l 'admission du 
candidat. Rapport est fait par le doyen à la 
commission universitaire, qui délivre le 
diplôme dans les formes consabrées . 

A R T . 4 3 . L a finance à payer pour le doc-
torat est de 2 0 0 fr. pour/le candidat qui a 
passé deux semestres au moins dans la fa
culté, et de 2 5 0 fr. pour les autres. L e can
didat dépose cette somme en mains du 
secrétaire de l 'Université au moment où il 
prend son inscription. 

A R T . 4 4 . En cas d'insuccès aux épreuves 
précédant la soutenance, la moitié de la 
somme est restituée au candidat. 

A R T . 4 5 . L e conseil de faculté répartît 
la part de la faculté- entre les professeurs 
qui ont pris part à Sa collation du grade . 
L o r s de la remise du diplôme, le gradué 
donne à l'huissier une somme dix francs 
-(Règlement général, art. 9 4 ) . 

C H A P I T R E V I 

Prix et fondations. 

A R T . 46 . L e s « g a g e s » Paris e F M a s s é , 
destinés à des jeunes gens..--peu aisés se^ 
préparant au saint ministère, sont accordés 
par l 'Université, sur,4a proposition d,u c o u - , 
seil de la faculté>rîe théologie . . . ' 

L e s postulants doivent lavoir' obtenu à 
l 'exameîïpropédeutique la note 8 ('bien) en 
moyenne. 

A R T . 0^. L e concours de lecture et de 
diction auquel doivent être appliqués les 
intérêts de la fondation Levade a lieu tous 
les deux ans , dans le cours du semestre 
d'été. 

Peuvent y prendre part tous les étudiants 
immatriculés dans la faculté de théologie, 
qui n'ont pas obtenu de prix dans un précé
dent concours . 

ïl est dirigé par une commission compo
sée du doven de la faculté, du professeur 



de théologie pratique et d'un expert désigné 
par le conseil de faculté. Cette commission 
fixe, dans les limites de la somme dont elle 
dispose, les prix et accessits qu'elle décerne 
aux concurrents méritants. 

f^f AfeJ-^ÛS _ L a u s c m n e j l e 1 9 m a i 1 9 2 0 . 

fr?(CJ^~>-^fin Le Doyen- de la faculté Le Recteur 

^f^ZS- de théologie : de V Université : 

G. C H A M O R E L . M A U R I C E L U G E O N . 

Approuvé par le Département de l 'Ins
truction publique. 

Lausanne, le 24 mai 1 9 2 0 . 

Le Chef du Département 
D U B U I S . 


